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Be
BEYCHAC CAILLEAU

COMMUNE DE BEYCHAC-ET-CAILLEAU

Conseil municipal du mardi 6 mai 2025 à 18 h 30

Salle du conseil municipal, Mairie de Beychac-et-Cailleau

Procès verbal

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, LE SIX MAI A DIX HUIT HEURE TRENTE, LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA

COMMUNE DE BEYCHAC-ET-CAILLEAU DUMENT CONVOQUÉ S'EST RÉUNI EN SÉANCE ORDINAIRE À LA

MAIRIE, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR PHILIPPE GARRIGUE, MAIRE.

LA CONVOCATION A ÉTÉ ADRESSÉE AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL LE MERCREDI 30 AVRIL

2025, COMPLETÉE LE VENDREDI 2 MAI 2025, CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE
L2121-10 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES.

Présences

Conseillers municipaux Fonctions

Philippe GARRIGUE Maire

Jacky BIAUJAUD 1er adjoint

Sylvie MAFFRE 2ème Adjointe

3ème AdjointBruno ANGELI

Priscilla BRICK

Jean-Pierre BALLION

Julie MOYA

Vincent QUENNEHEN

Célia GUAUS

Stéphane VINCENT

Lucie LAVERGNE

Bruno LA MACCHIA

Jocelvne GANDIL

Benjamin NAVARRO

Amina BENGOUFA-KOUALED

Henri PUYAU PUYALET

Agnès JOUBERT

Guy LAZO

Pascaline MARY-YONNET

4ème adjointe

5ème Adjoint

Conseillère municipale déléguée

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale déléguée

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

TOTAL

Présents Absents Excusés Pourvoirà

x

11 6 2

X Benjamin NAVARRO

Sylvie MAFFRE

Membres en Votants: Présents: Représentés: Absents:

exercice: 19 13 11 2 6

Détail de l'envoi de la convocation et des éléments de décision :

Mercredi 30 avril : envoi de la convocation

Vendredi 2 mai : envoi des éléments complémentaires

Désignation du secrétaire de séance

Seul candidat, Monsieur Benjamin NAVARRO est élu à l'UNANIMITÉ, secrétaire de séance
conformément à l'article L2121-15 du CGCT.

Sommaire des Délibérations

Référence Contenus

2025-05-01

Désignation du secrétaire de séance

Appel nominal des conseillers municipaux y compris les procurations
Vérification du quorum avec les personnes présentes
Adoption du procès-verbal de la séance précédente

Adoption des Délibérations

FINANCES

CCAS: subvention d'équilibre CCAS
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Syndicat Départemental Energie et Environnement de la Gironde

2025-05-02 Adhésion des communes précitées au SDEEG et l'extension du périmètre du

Syndicat

URBANISME

2025-05-03 Vente de l'ancienne propriété de la maison du Bourg (14 Bourg de Cailleau):

modification des Délibérations 2023-05-09 et 2023-11-06

2025-05-04

2025-05-05

2025-05-06

2025-05-07

Vente de SOS médecins: modification des Délibérations 2023-05-10 et 2023-09-05

Vente d'un terrain en nature de jardin à côté d'une maison d'habitation à côté de la

parcelle A206 (Blanquine)

Avis de principe de changement de destination d'un bâtiment - Maison du bourg

Parcelles OG0373 et parcelles 0G0393

Avis de principe de changement de destination d'un bâtiment

Bourg de Cailleau - Parcelle OG0821

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

2025-05-08 DÉLIBÉRATION GÉNÉRALE d'occupation temporaire du domaine public - moins

d'une ANNÉE

2025-05-09 DÉLIBÉRATION GÉNÉRALE d'occupation permanente du domaine public - plus d'une
ANNÉE

2025-05-10 Fixation des redevances d'occupation du domaine public communal

VÉLOS ET SCOOTERS EN LIBRE SERVICE

2025-05-11 Libre-service vélos à assistance électrique Communauté de Communes Les Rives de

la Laurence - appel à manifestation d'intérêt (AMI)
Convention de délégation entre la commune de BEYCHAC ET CAILLEAU

Et la Communauté de communes Les Rives de la Laurence

Décisions de Monsieur le Maire

Questions diverses et points d'informations

FINANCES

2025-05-01 CCAS: SUBVENTION D'ÉQUILIBRE CCAS 2025

Le

Monsieur Bruno LA MACCHIA, Conseiller municipal, expose que la Commune de Beychac-et-Cailleau

confie au Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) la mise en œuvre sa politique de solidarité.

CCAS a pour objectif d'adapter la réponse sociale de la collectivité publique aux besoins des habitants.

La politique sociale portée par le CCAS est centrée sur l'usager et se décline ainsi :

Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap par
l'accompagnement des personnes dans la complétude des dossiers auprès des organismes
dont c'est la compétence

Accompagner les publics les plus vulnérables : l'agent de la Commune en charge de cette

mission accueille les demandes et favorise le droit commun avant d'attribuer une aide

ponctuelle.

Renforcer le lien social par la mise en place d'actions collectives de soutien (bric à brac...),

Observer l'évolution des besoins sociaux de la population

Pour l'année 2025, le montant de cette subvention est de 35 000 €.
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2023-09-05 ADOPTION DU PRIX DE VENTE NÉGOCIÉ AVEC SOS MÉDECINS

Monsieur Bruno LA MACCHIA rappelle que la Commune est engagée depuis plusieurs années à offrir à

la population un service de médecine de ville de proximité afin de répondre aux besoins en croissance.

Après avoir loué un bâtiment communal à cette fin, la Commune a été sollicitée par une société portée

par les médecins installés afin que celle-ci se porte acquéreur des locаuх.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la DÉLIBÉRATION 2023-05-10 qui autorise Monsieur le Maire à vendre la parcelle D1944 à SCM SOS

Médecins,

VU l'estimation des domaines du 28 août 2023 (DS 12849727 – OSE 2023-33049-45206) d'un montant

de 151 200€,

CONSIDÉRANT la volonté d'accompagner le maintien des cabinets médicaux sur le territoire communal,

CONSIDÉRANT les discussions entre la Commune et la SCM SOS Médecins,

CONSIDÉRANT l'examen attentif des vendeurs et des acquéreurs de l'évaluation réalisée, la Commune a

considéré le prix de vente de 200 000° plus conforme à la valeur du bâtiment,

Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, à ľ'UNANIMITÉ, de vendre la parcelle D1944, après

l'intervention du géomètre, au prix de 200 000€ nets et d'autoriser Monsieur le Maire ou Vincent

QUENNEHEN Conseiller municipal délégué, à finaliser la vente dans les conditions définies dans la

présente DÉLIBÉRATION et la 2023-05-10; et autorise Monsieur le Maire ou Vincent QUENNEHEN

Conseiller municipal déléqué.

Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré à l’UNANIMITÉ, de valider le changement proposé

et d'autoriser Monsieur le Maire ou Vincent QUENNEHEN Conseiller municipal délégué à signer tout

document afférent.

2025-05-05 VENTE D'UN TERRAIN EN NATURE DE JARDIN À CÔTÉ D'UNE MAISON D'HABITATION

À CÔTÉ DE LA PARCELLE A206 (BLANQUINE)

Monsieur VINCENT QUENNEHEN, Conseiller municipal délégué, indique que la Commune s'est

engagée dans une démarche de régularisation foncière.

La Commune est propriétaire du terrain à côté de la parcelle A0206 qui elle-même appartient à un
propriétaire privé.

Il s'agit d'un terrain en nature de jardin, situé à côté et l'arrière d'une maison d'habitation (Parcelle

A206). Le terrain est clôturé et utilisé en tant que jardin par les propriétaires de cette même parcelle

depuis de nombreuses années.

Les références sont les suivantes :

Commune

BEYCHAC-ET-CAILLAU

Adresse / Lieu dit Parcelle cadastrale Superficie

BLANQUINE NC 45 m²

Le terrain est représenté comme suit :
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BEYCHACCAILLEAU

COMMUNE DE BEYCHAC-ET-CAILLEAU

Conseil municipal de la commune de Beychac-et-Cailleau

Mardi 10 juin 2025, salle du conseil municipal, 18h30

Compte rendu succinct
Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021, et du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021

Philippe GARRIGUE

Présences
Conseillers municipaux Fonctions

Maire

1er adjoint

2ème Adjointe

3ème Adioint

4ème adjointe

Jacky BIAUJAUD

Sylvie MAFFRE

Bruno ANGELI

Priscilla BRICK

Jean-Pierre BALLION

Julie MOYA

Vincent QUENNEHEN

Célia GUAUS

Stéphane VINCENT

Lucie LAVERGNE

Bruno LA MACCHIA

Jocelyne GANDIL

Benjamin NAVARRO

Amina BENGOUFA-KOUALED

Henri PUYAU PUYALET

Agnès JOUBERT

Guy LAZO

Pascaline MARY-YONNET

5ème Adjoint
Conseillère municipale déléguée

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Présents Absents Excusés Pourvoirà

X Julie MOYA

x

Conseillère municipale déléguée Sylvie MAFFRE

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

Conseiller municipal X

Conseillère municipale

TOTAL 11 6 기

Membres en Votants: Présents: Représentés: Absents :

exercice: 19 13 11 2 6

Le conseil démarre à 19 h 30

Compte rendu succinct
REFERENCE TITRE DE LA DELIBERATION RAPPORTEUR OBJET SUCCINCT RESULTAT DU VOTE

2025-06-01 Désignation du secrétaire de

séance

Monsieur le Maire Désignation de Benjamin NAVARRO

Conseiller municipal délégué

UNANIMITE

Appel nominal des conseillers

municipaux y compris les

procurations

Monsieur le Maire

Vérification du quorum avec les
personnes présentes

Monsieur le Maire

2025-06-02 Adoption du procès-verbal de la

séance précédente

Monsieur le Maire Adoption du procès-verbal du conseil

municipal du mardi 6 mai 2025

UNANIMITE

Adoption des délibérations

URBANISME

2025-06-03 Motion relative à l'approbation

du Schéma de cohérence

territoriale bioclimatique

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal

délégué

2025-06-04 Dénomination de la voirie

communale

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal

délégué

SECURITE

2025-06-05 Convention relative à la mise en Monsieur le Maire

L'aménagement du territoire de la

commune s'inscrit dans le cadre du SCoТ

de l'aire métropolitaine bordelaise, dont

le Projet d'aménagement stratégique,
débattu en décembre 2024, fixe les

grandes orientations à l'horizon 2040.

La commune poursuit les travaux

d'adressage et de recensement de sa

voirie, engagés dans le cadre des travaux
de la commission urbanisme. Ces

démarches visent notamment à

renommer certaines voies.

La présente Convention a pour objet de

UNANIMITE

UNANIMITE

UNANIMITE
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œuvre du processus de

verbalisation électronique sur le
territoire de la commune de

Beychac-et-Cailleau.

EDUCATION

2025-06-06 Sollicitation de la possible

adhésion de la commune de

Beychac-et-Cailleau au

groupement de commande

ADARCE porté par Bordeaux

Métropole

Madame Sylvie

MAFFRE

Adjointe au Maire

2025-06-07 Adhésion au groupement de

commande de syndicat mixte

Gironde Numérique, pour

l'Espace numérique de travail,

groupement d'achat négocié à
l'échelle académique

Madame Sylvie

MAFFRE

Adjointe au Maire

FUNERAIRE

2025-06-08 Délibération portant rétrocession

d'une concession funéraire à la

commune

Monsieur Jacky

BIAUJAUD

1er Adjoint

définir les conditions de la mise en œuvre

du processus de la verbalisation

électronique sur le territoire de la

commune de Beychac-et-Cailleau.

La Commune de Beychac-et-Cailleau

sollicite la possible adhésion pour

rejoindre le groupement de commande
ADARCE coordonné par Bordeaux
Métropole afin de mutualiser les marchés

publics liés à la restauration scolaire dans

une logique d'optimisation, de durabilité

alimentaire et de respect des

engagements environnementaux.

Le Conseil municipal décide de souscrire à

l'ENT Aliénor 33 via Gironde Numérique

pour l'école de la commune, d'inscrire le

montant au budget 2025, de retenir

l'offre rurale adaptée et d'autoriser le

maire à signer les documents avant le 11

juillet 2025 afin de garantir la continuité

du service.

Le Maire informe le conseil municipal que

qu'un administré souhaite, par
l'intermédiaire de son fils, procéder à

l'exhumation de sa défunte épouse,

restituer à la commune les deux

concessions qu'il a acquises dans le

cimetière de Beychac, en contrepartie

d'une nouvelle concession au cimetière

de Cailleau, sous réserve d'une demande

écrite de sa part et du respect des

conditions de rétrocession fixées par le

règlement communal, avec à la clé un

remboursement partiel des concessions

occupées, à hauteur de 57,02 € chacune.

La Commune attribue deux subventions:

UFOLEP: 500€

Société de chasse: 4500€

UNANIMITE

UNANIMITE

UNANIMITE

SUBVENTIONS

2025-06-09 Attribution de deux subventions

pour des associations

Monsieur Jean-

Pierre BALLION

5ème Adjoint

UNANIMITE

RESSOURCES HUMAINES

2025-06-10 Convention pour la mise en place
de la médiation avec le Centre del

Gestion - CDG33

Madame Julie

MOYA

Les parties en conflit peuvent, en dehors

de toute procédure juridictionnelle,

organiser une mission de médiation et

désigner la ou les personnes qui en sont

chargées.

UNANIMITE

2025-06-11 Création de postes Madame Julie

MOYA

L'objectif est de consolider la carrière des

agents recrutés.

UNANIMITE

FINANCES

2025-06-12 Annulation de titres liés au loyer

du logement du bourg

Monsieur Bruno

LA MACCHIA

Conseiller municipal
2025-06-13 DECISIONS DU MAIRE

QUESTIONS DIVERSES

Fin du conseil municipal à 20h.

Le présent compte rendu est rédigé le mardi 10 juin 2025

Le présent compte rendu a été affiché le

La Commune décide d'annuler les titres

de recettes fin 2023- fin 2024 sur le

logement du bourg.

Bilan 2024 de la médiathèque

10 POUR

3 ABSTENTIONS

Envoyé en préfecture le 11/06/2025

Reçu en préfecture le 11/06/2025

Publié le 

ID : 033-213300494-20250611-2025_06_10-AU



Le secrétaire de séance

NAVANRO Berjamun
Le Maire

Philippe Garrigue

S
Gironde
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BEYCHACCAILLEAU

COMMUNE DE BEYCHAC-ET-CAILLEAU

Conseil municipal de la commune de Beychac-et-Cailleau
Mardi 8 juillet 2025 à 18 h 30

Compte rendu succinct

Ordonnance n°2021-1310 du 7 octobre 2021, et du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021

Présences

Conseillers municipaux Fonctions Présents Absents Excusés Pourvoir à

Philippe GARRIGUE Maire

Jacky BIAUJAUD 1er adjoint

Sylvie MAFFRE 2ème Adjointe

Bruno ANGELI 3ème Adjoint

Priscilla BRICK 4ème adjointe

Jean-Pierre BALLION 5ème Adjoint

x Célia GUAUS

X Jean-Pierre BALLION

☑

X

Julie MOYA

Vincent QUENNEHEN

Célia GUAUS

Stéphane VINCENT

Lucie LAVERGNE

Bruno LA MACCHIA

Jocelyne GANDIL

Benjamin NAVARRO

Amina BENGOUFA-

KOUALED

Henri PUYAU PUYALET

Agnès JOUBERT

Guy LAZO

Pascaline MARY-YONNET

Conseillère municipale

déléguée

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

déléguée

Conseiller municipal délégué

Conseillère municipale

Conseiller municipal

☑

x

X

☑

Conseillère municipale

Conseiller municipal

Conseillère municipale

TOTAL

☑

15 2 2

Votants: 17 Présents: 15 Représentés: 2 Absents: 4Membres en

exercice: 19

Compte rendu succinct

Référence Titre de la délibération Rapporteur Objet succinct Résultat du vote

2025-07-01 Désignation du secrétaire de
séance

Monsieur le Maire Election de Benjamin Navarro,

conseiller municipal délégué

UNANIMITE

Appel nominal des conseillers

municipaux y compris les

procurations

Monsieur le Maire

Vérification du quorum avec
les personnes présentes

Monsieur le Maire

2025-07-02 Adoption du procès-verbal de

la séance précédente

Adoption des délibérations

Monsieur le Maire Adoption du procès-verbal du conseil

municipal du jeudi 26 juin 2025.

UNANIMITE

FINANCES

2025-07-03 Décision modificative 1 Monsieur Bruno LA

MACCHIA

Conseiller municipal

La décision modificative est rendue

nécessaire pour ajuster le budget primitif
2025.

UNANIMITE
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2025-07-04 Ouverture d'une ligne de

trésorerie auprès de la Caisse

d'Epargne

Monsieur Bruno LA

MACCHIA

Conseiller municipal

La ligne de trésorerie est sollicitée en

raison des nombreux projets en cours qui
entrainent des sorties et des entrées

importantes d'argent.

UNANIMITE

RESSOURCES HUMAINES

2025-07-05 Modification du tableau des

effectifs

Madame Priscilla

BRICK

4ème adjointe

URBANISME

2025-07-06 Adoption du tableau de

voirie

Madame Célia GUAUS

Conseillère

municipale

2025-07-07 Vente d'un terrain à

Madame TAMARELLE

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal

délégué

2025-07-08 Vente de parcelles à M. et

Mme SEGAOUI

2025-07-09 Vente de parcelles à Madame

Jeanine BOISDEVESYS

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal
délégué

2025-07-10 Vente de parcelles à la SCI

LALUBE - Blanquine

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal

délégué

2025-07-11 Vente d'un terrain municipal

- Parcelle OD 1996

Chemin rouge

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal

délégué

La Commune a vu la réussite de agents

aux concours et examens ou promotion

interne. Il ne s'agit pas de création nette

d'emploi mais de promotion des agents
concernés.

UNANIMITE

La Commune met à jour son tableau de voirie

pour réguler la Dotation Globale de

fonctionnement et accompagner l'adressage

de la Commune.

Cette vente est mise en place dans le cadre de

la remise à jour des régulations et
rétrocessions.

Délibération retirée

de l'ordre du jour.

15 POUR

2 abstentions

Monsieur Vincent

QUENNEHEN

Conseiller municipal
délégué

Cette vente est mise en place dans le cadre de

la remise à jour des régulations et

rétrocessions.

Cette vente est mise en place dans le cadre de

la remise à jour des régulations et

rétrocessions.

Cette vente est mise en place dans le cadre de

la remise à jour des régulations et

rétrocessions.

La Commune propose la mise en vente de ce

terrain afin de favoriser l'implantation

d'activités médicales ou para médicales.

16 POUR

1 abstention

14 POUR

2 abstentions

Absence de Lucie

Lavergne pour ce vote

13 POUR

3 Abstentions

Absence de Lucie

Lavergne pour ce vote

UNANIMITE

Décisions de Monsieur le

Maire

Questions diverses et points

d'informations

Le Conseil municipal commence à 18h30

Le présent compte rendu est rédigé le 8 juillet 2025

Le présent compte rendu a été affiché le 9 juillet 2025

Le secrétaire de séance Le Maire

Philippe Garrigue AC-et-CACA
ED
E

 BEY
CHA

C

Gironde

UNANIMITE
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